
 

  

    

 

 

 

FLASH ECO N° 20 | DEEP/ECMR  

DISCLAIMER : CE DOCUMENT CONTIENT L’OPINION DES AUTEURS ET NE REPRESENTE PAS NECESSAIREMENT LA POSITION DE BPIFRANCE | 1 
 

SENEGAL : UN NOUVEAU PRESIDENT FACE AUX DEFIS POLITIQUES, ECONOMIQUES 

ET SOCIAUX DU PAYS 
Bassirou Diomaye Faye, candidat de l’opposition, a remporté dès le 1er tour les élections présidentielles 

organisées le 24 mars au Sénégal, après de nombreux rebondissements. Il arrive à la tête du pays avec un 

programme visant à améliorer la souveraineté économique et la gouvernance du pays. Mais il devra faire 

face à d’importants défis pour mettre en œuvre ses réformes, attendues par ses électeurs, dans un contexte 

politique et économique lui laissant peu de marges de manœuvre. Il devra en outre trouver le juste équilibre 

pour faire évoluer le Sénégal vers plus d’autonomie sans se priver du soutien des partenaires 

internationaux. Le marché sénégalais est la 3e destination des produits français exportés en l’Afrique sub-

saharienne et 175 entreprises françaises y sont implantées. La France a toutefois perdu sa place de premier 

fournisseur du pays au profit de la Chine en 2022. 

Des élections marquées par de nombreux 
rebondissements mais dont l’issue montre la 
solidité des institutions sénégalaises 

Une organisation du scrutin pleine d’imprévus 

Le 6 février 2024, le Président Macky Sall a annoncé, à la 

surprise générale, le report de l’élection présidentielle prévue 

le 25 du même mois. La Cour Constitutionnelle a refusé 

d’entériner la nouvelle date (15 décembre 2024), votée 

quelques jours plus tard par le Parlement1 au motif qu’elle 

conduirait à maintenir M. Sall à la présidence au-delà de la fin 

de son mandat (2 avril 2024). Le Président a finalement 

annoncé, le 6 mars, que les élections se tiendraient le 24 mars.  

L’élection a par ailleurs été marquée par un nombre record de 

candidats (dix-neuf ont obtenu l’autorisation de se présenter et 

dix-sept sont restés en lice) mais aussi par le fait que le 

principal candidat d’opposition, Ousmane Sonko, avait été 

déclaré inéligible. Cette figure très charismatique a désigné 

pour le remplacer Bassirou Diomaye Faye, ancien inspecteur 

des impôts comme lui, membre de son ex-parti, le Pastef2. 

Arrêté en marge d’une manifestation, le nouveau candidat était 

lui-même incarcéré lorsque la date du scrutin a été annoncée. 

Une campagne électorale expresse 

La campagne avait à peine débuté lorsque le Président M. Sall 

a annoncé le report de l’élection. La confirmation de la date 

moins de 3 semaines avant le scrutin a laissé peu de temps 

aux candidats pour promouvoir leur programme. En outre, 

B. Diomaye Faye a été libéré avec O. Sonko seulement dix 

jours avant les élections, à la faveur d’une amnistie 

présidentielle. La très courte campagne ne l’a pas empêché 

d’être élu au 1er tour (plus de 54% des voix) et de devenir ainsi, 

à 44 ans, le plus jeune Président de l’histoire du Sénégal. 

Avant même la déclaration des résultats officiels, M. Ba, 

candidat de la coalition présidentielle, a reconnu sa défaite et 

félicité le vainqueur pour sa victoire. 

 
1 À l’’issue d’un vote auquel n’ont pas participé les députés de l’opposition, 

qui avaient été évacués de l’hémicycle par la gendarmerie.  
2 

Le parti d’O. Sonko, le Pastef (Patriotes Africains du Sénégal pour le 

Travail, L’Ethique et la Fraternité) a été dissous en juillet 2023. 

Une issue témoignant de l’ancrage démocratique du pays 

Après les évènements violents qui ont touché le pays en 2021 
et 2023 et les fortes tensions qui ont suivi l’annonce du report 
des élections, le pays devrait retrouver une certaine stabilité 
politique et sociale. Le scrutin s’est déroulé dans le calme, son 
résultat n’a fait l’objet d’aucune contestation. Cet épisode 
électoral a démontré la solidité des institutions sénégalaises et 
l’ancrage démocratique du pays. B. Diomaye Faye devra 
néanmoins affirmer son positionnement politique, en fonction 
aussi de celui de son mentor O. Sonko, nommé Premier 
Ministre le 2 avril. 

Un programme axé sur la qualité de la gouvernance 
et la souveraineté du Sénégal 

Le programme de B. Diomaye Faye, intitulé “Le Chemin de la 

Vérité”3, remet notamment en cause le modèle politique 
sénégalais qualifié « d’hyperprésidentialiste ».  

Une plus grande souveraineté financière et monétaire 

Le nouveau Président souhaite renforcer l’autonomie du 

Sénégal, notamment agricole, mais aussi son indépendance 

financière, avec la volonté de développer les sources de 

financement locaux et mobiliser les ressources financières de 

la diaspora. 

La réforme monétaire, plus particulièrement la mise en 
circulation d’une monnaie remplaçant le franc CFA, constitue 
l’une des mesures les plus radicales évoquées pendant la 
campagne. Elle permettrait de répondre à une revendication 
d’une partie de la population, notamment les plus jeunes, qui 
voient dans cette monnaie un instrument de domination 
économique de la France et une entrave à l’autonomie 
monétaire du pays. Selon les différentes déclarations post-
électorales, la nouvelle équipe semble consciente des 
difficultés et des risques que représenterait l’abandon rapide et 
sans conditions du F CFA. Il pourrait s’agir plutôt de relancer 
le projet de monnaie unique régionale, au sein de la 
CEDEAO4, dont la mise en œuvre piétine depuis la crise 
sanitaire. 

3 Le programme officiel est intitulé en Woloff “Yoonu Dëgg” 
4 Communauté Economique des Etats De l’Afrique de l’Ouest, 

comprenant 15 pays 
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Une volonté de rééquilibrage des relations avec les 

partenaires étrangers mais pas de rupture 

B. Diomaye Faye a fait part de sa volonté de renégocier des 

contrats conclus avec des compagnies étrangères (secteurs 

de la pêche et extractif en particulier). Plus généralement, il 

prône une plus forte implication de l’Etat dans l’économie. 

Cette position ne devrait cependant pas se traduire par un 

revirement total de la politique d’ouverture aux entreprises 

étrangères privilégiée par le gouvernement de M. Sall depuis 

plusieurs années. A l’occasion de sa première apparition en 

public le 25 mars, le nouveau Président a ainsi confirmé que le 

Sénégal resterait un « pays ami, un allié sûr et fiable » pour 

tous les partenaires « respectueux ».  

De la théorie à la réalité : de nombreux défis 

attendent le nouveau gouvernement 

Malgré sa large victoire, la nouvelle équipe 

gouvernementale risque d’être confrontée à des 

obstacles dans la mise en œuvre de son programme 

L’un des obstacles auquel pourrait se heurter rapidement le 

nouveau Président concerne sa capacité à faire entériner à 

l’Assemblée les mesures qu’il souhaite mettre en œuvre. La 

coalition à laquelle appartient B. Diomaye Faye (YAW- Yewwi 

Askan Wi) n’est représentée que par 56 députés sur 165 

contre 82 pour l’Alliance pour la république, le parti de l’ex-

Président M. Sall. Une dissolution n’est pas exclue si le 

nouveau gouvernement ne parvient pas à faire passer ses 

réformes, mais elle comporterait aussi une part de risque. 

Les risques économiques et financiers restent élevés 

Les prévisions de croissance très positives pour le Sénégal 
(+8,8% en 2024 et +9,3% en 2025 selon la Banque Mondiale) 
reposent en grande partie sur la hausse des revenus attendue 
de l’exploitation commerciale des réserves d’hydrocarbures. 
Le lancement de la production du champ pétro-gaziers de 
Grand Tortue Ahmeyim (GTA), reporté à plusieurs reprises, est 
désormais attendu au 3e trimestre 2024. Face aux retards de 
mise en service, les présidents Sénégalais et Mauritanien5 ont 
lancé une procédure d’audit, craignant que leurs revenus ne 
soient réduits par des surcoûts. Les recettes fiscales et 
d’exportation provenant des hydrocarbures sont en effet 
essentielles pour améliorer les finances publiques du pays. 

Le déficit budgétaire s’est nettement creusé entre 2019 et 

2022, pour atteindre −6,6% du PIB, avec les programmes de 

soutien destinés à atténuer les conséquences économiques et 

sociales de la crise sanitaire puis de la guerre en Ukraine. Le 

gouvernement s’est par la suite engagé à ramener le déficit à 

−3% du PIB en 2025. 

En 2023, la dette publique avoisinerait 80% du PIB et près d’un 

tiers des revenus de l’Etat seraient consacrés au paiement de 

son service (principal et intérêts). 75% du stock de dette est 

composé de dette externe, dont environ un tiers auprès de 

créanciers privés. Le Sénégal bénéficie cependant de l’appui 

des institutions financières internationales (FMI, Banque 

Mondiale notamment) et des Etats étrangers (France, 

Chine, …) qui représentent des sources de financement à 

conditions plus favorables (taux, durée).  

Evolution du solde budgétaire et de la dette publique* (% PIB) 

 

Une situation politique et sociale plus apaisée mais 

encore fragile 

Les attentes de la population sont fortes, en matière de 

gouvernance ou de lutte contre le chômage notamment. Les 

Sénégalais ont fait le choix du changement mais les 

contraintes économiques et politiques, au niveau national 

comme international, pourraient ralentir les réformes 

annoncées et être source de déception.  

Par ailleurs, le Sénégal est resté plutôt préservé des menaces 

terroristes islamistes. Mais la dégradation de la situation dans 

les pays du Sahel (Mali en particulier), pourrait toucher les 

régions orientales de son territoire, où des incursions jihadistes 

ont déjà été observées. 

Réorientation ou rupture ? Dans l’attente des 

premières décisions du nouveau gouvernement. 
B. Diomaye Faye devra progresser rapidement dans les 

réformes promises pour ne pas décevoir les électeurs qui lui 

ont fait confiance, tout en veillant à préserver l’attractivité du 

pays. Une position trop radicale risquerait en effet d’effrayer les 

investisseurs et les créanciers, privant le Sénégal de 

ressources importantes pour son économie. 

Le détail des mesures reste à préciser mais, malgré un 

positionnement politique différent de celui de son 

prédécesseur, le nouveau président ne devrait pas, selon ses 

premières déclarations, imposer de changement radical, au 

moins à court terme. 

Les décisions prises par son gouvernement seront suivies 

avec attention par les partenaires du Sénégal, notamment 

français. Le marché sénégalais reste la 3e destination des 

produits exportés par la France en Afrique sub-saharienne, 

même si sa part de marché à l’export s’est nettement réduite 

depuis 20 ans pour passer en dessous 10 % en 2022 (près de 

25% en 2003), cédant à la Chine la place de 1er fournisseur du 

pays. De plus la France reste le 1er investisseur au Sénégal 

(17% des stocks d’investissements directs) et le nombre 

d’entreprises françaises qui y sont implantées a progressé, de 

moins de 100 en 2012 à 175 en 2020. 

Anne Sophie Fèvre : as.fevre@bpifrance.fr 

 
5 Le champs GTA est partagé entre le Sénégal et la Mauritanie 

mailto:as.fevre@bpifrance.fr
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Disclaimer / Avertissement  

This document and the information within do not create any contractual or legal binding obligation and Bpifrance reserves the right at any time and without 
further notice to modify its content and its form. This document and the information within it are provided for convenience and information purpose only 
and is in no way nor an advice, nor a recommendation, nor an offer to provide an investment service or of completion of any other operation and shall in 
no way be interpreted as a representation according to which an investment strategy or the completion of any other operation fits to any individual or 
entity. Before any decision is taken, any individual or entity is invited to seek advice from its own legal, taxation and financial advisers in order to make 
sure that the operation foreseen fits with its personal situation and its own aims and to make its own opinion regarding its own risk and financial analysis. 
This document and the information within are provided “as is” and Bpifrance disclaims all legal and other warranties, express, implied or usage of trade, 
including without limitation as to the accuracy, utility, completeness, fitness, of this document and the information within, nor as to the use that is made of 
them or the results to be obtained from decision that could be made by the individuals and entity having knowledge of them even if Bpifrance has been 
informed or was aware of their aim. This document and the information within are not meant to be circulated or used by any individual or entity in a country 
or jurisdiction where such circulation or use would be contrary to legal or regulatory obligations, or which might force Bpifrance to comply with any 
procedure or registration in such country or jurisdiction. The English version of this article is provided for convenience only and the French version shall 
prevail.   
  
Ce document et les informations qui y figurent n’ont aucune valeur contractuelle ou juridique et Bpifrance se réserve le droit d’en modifier le contenu et 
la forme à tout moment et sans préavis. Ce document et les informations qu’il contient ont un but strictement informatif et ne constituent ni un conseil, ni 
une recommandation, ni une offre de fourniture d’un service d’investissement ou de réalisation de toute autre opération et ne doivent, en aucun cas, être 
interprétés comme une affirmation selon laquelle une stratégie d’investissement ou toute autre opération est adaptée à toute personne ou entité. 
Préalablement à toute décision chaque personne ou entité est invitée à consulter notamment ses propres conseils juridiques, f iscaux ou financiers afin 
de s’assurer de l’adéquation de l’opération envisagée avec sa situation particulière et ses propres objectifs et de former sa propre opinion au regard de 
sa propre analyse de risque et financière. Bpifrance ne garantit en aucun cas que ce document et les informations y figurant sont notamment exacts, 
utiles, complets, ou adaptés et ne fournit aucune garantie légale ou sur tout autre fondement, y compris expresse, implicite ou d’usage, ni concernant 
l’utilisation qui en est faite ou les résultats des décisions qui pourraient être prises par les personnes ou entités en ayant eu connaissance y compris si 
Bpifrance a été informée de leur objectif. Ce document et les informations y figurant ne visent pas à être distribués ou utilisés par toute personne ou 
entité dans un pays ou une juridiction où cette distribution ou utilisation serait contraire aux dispositions légales ou réglementaires, ou qui imposerait à 
Bpifrance de se conformer à des démarches quelconques ou obligations d’enregistrement dans ces pays ou juridictions. La version anglaise de cette 
clause est fournie à titre indicatif et la version française prévaut. 


